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AVIS AUX USAGERS

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le gouvernement du Québec rend officielles ses décisions. 
Elle est publiée en deux éditions distinctes en vertu de la 
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et sur la Commission des partenaires du marché du travail  
(chapitre M-15.001) et du Règlement sur la Gazette officielle 
du Québec (chapitre M-15.001, r. 0.1).
La Partie 1, intitulée « Avis juridiques », est publiée au 
moins tous les samedis. Lorsque le samedi est un jour férié,  
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lundi suivant.
La Partie 2 « Lois et règlements » et sa version anglaise  
Part 2 « Laws and Regulations » sont publiées au moins  
tous les mercredis. Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l’Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la veille 
ou le lendemain.

Partie 2 — LOIS ET RÈGLEMENTS

Internet
La version intégrale de la Gazette officielle du Québec  
Partie 2 est disponible gratuitement et chaque numéro est 
diffusé le mercredi à 0 h 01 à l’adresse suivante :
	 www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca

Contenu
Règlement sur la Gazette officielle du Québec, article 3

La Partie 2 contient :

1°  les lois sanctionnées;

2°  les proclamations et les décrets d’entrée en vigueur des lois;

3°  les règlements et les autres actes de nature législative dont 
la publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

4°  les décrets du gouvernement, les décisions du Conseil du 
trésor et les arrêtés ministériels dont la publication est requise 
par la loi ou par le gouvernement;

5°  les règlements adoptés par les tribunaux judiciaires et 
administratifs;

6°  les projets des textes mentionnés aux paragraphes 3° et 5°  
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant qu’ils soient pris, adoptés ou délivrés 
par l’autorité compétente ou avant leur approbation par le 
gouvernement, un ministre, un groupe de ministres ou par 
un organisme du gouvernement;

7°  tout autre document non visé à l’article 2 ou au présent 
article et dont la publication est requise par le gouvernement.

Tarif * 
1.  Publication d’un document dans la Partie 1 :
	 2,06 $ la ligne agate.

2.  Publication d’un document dans la Partie 2 :
	 1,37 $ la ligne agate.

Un tarif minimum de 300 $ est toutefois appliqué 
pour toute publication inférieure à 220 lignes agate.

* Les taxes ne sont pas comprises.

Conditions générales
Les fichiers électroniques du document à publier, une version 
Word et un PDF avec signature d’une personne en auto-
rité, doivent être transmis par courriel (gazette.officielle@ 
servicesquebec.gouv.qc.ca) et être reçus au plus tard à 11 h 
le lundi précédant la semaine de publication. Les documents 
reçus après la date de tombée sont publiés dans l’édition 
subséquente.
Le calendrier des dates de tombée est disponible sur le site 
Internet des Publications du Québec.

Dans son message, l’annonceur doit clairement indiquer  
les coordonnées de la personne à qui la facture doit être 
acheminée (nom, adresse, téléphone et courriel).

Pour toute demande de renseignements, veuillez commu-
niquer avec :

Gazette officielle du Québec
Courriel : gazette.officielle@servicesquebec.gouv.qc.ca
425, rue Jacques-Parizeau
Québec (Québec) G1R 4Z1

http://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca
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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

Décision OPQ 2025-905, 19 septembre 2025
Code des professions 
(chapitre C-26)

Assurance de la responsabilité professionnelle  
des agronomes

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des agronomes du Québec a adopté, en vertu de l’article 90 
du Code des professions (chapitre C-26), le Règlement 
sur l’inspection professionnelle des agronomes et que, 
conformément à l’article 95.2 du Code des professions, 
ce règlement a été approuvé sans modification par l’Office 
des professions du Québec le 19 septembre 2025.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 8 de ce règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le 1er avril 2026.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
MÉLANIE HILLINGER

Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité professionnelle des 
agronomes
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. d).

1.  L’agronome doit adhérer au contrat du régime  
collectif d’assurance de la responsabilité professionnelle 
conclu par l’Ordre des agronomes du Québec et établissant 
une garantie contre la responsabilité qu’il peut encourir  
en raison des fautes commises dans l’exercice de sa 
profession.

2.  Le contrat d’assurance établissant un régime collec-
tif d’assurance de la responsabilité professionnelle conclu 
par l’Ordre doit prévoir un montant de garantie d’au moins 
1 000 000 $ par sinistre et d’au moins 3 000 000 $ pour 
l’ensemble des sinistres pour lesquels une réclamation est 
présentée contre un agronome au cours d’une période de 
garantie de 12 mois.

Le contrat d’assurance ne peut exclure l’obligation 
de l’assureur de réparer le préjudice causé par une faute 
lourde de l’agronome.

3.  Malgré l’article 1, l’agronome remplit son obliga-
tion de fournir et de maintenir une garantie contre sa res-
ponsabilité professionnelle s’il se trouve dans l’une des 
situations suivantes :

1°  il est au service exclusif d’un organisme public visé 
à l’article 3 de la Loi sur l’accès aux documents des orga-
nismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (chapitre A-2.1) ou d’une institution fédérale 
visée à l’article 3 de la Loi sur l’accès à l’information 
(L.R.C. 1985, c. A-1);

2°  il est au service exclusif d’une organisation et 
démontre que l’organisation au sein de laquelle il exerce 
ses activités professionnelles se porte garante, prend fait 
et cause et répond financièrement de toute faute commise 
par l’agronome dans l’exercice de sa profession au moyen 
d’un contrat d’assurance de la responsabilité profession-
nelle établissant une garantie au moins équivalente à celle 
prévue à l’article 2.

4.  Est dispensé de l’obligation prévue à l’article 1, 
l’agronome qui est inscrit au tableau de l’Ordre, mais ne 
pose en aucune circonstance un acte lié à l’exercice de la 
profession d’agronome.

5.  L’agronome auquel s’applique l’une des situations 
visées à l’article 3 ou à l’article 4 transmet au secrétaire 
de l’Ordre une demande, au moyen du formulaire prévu 
à cet effet, afin qu’elle soit reconnue.

Sur demande du secrétaire de l’Ordre ou de toute autre 
personne que l’Ordre désigne à cette fin, l’agronome  
présente une preuve de sa situation et fournit tout rensei-
gnement utile pour l’application du présent règlement.

6.  Dès que cesse la situation qui est reconnue, l’agro-
nome doit en aviser l’Ordre sans délai et adhérer au contrat 
du régime collectif ou transmettre une demande fondée 
sur une autre situation.

7.  Le présent règlement remplace le Règlement sur 
l’assurance responsabilité professionnelle des agronomes 
(chapitre A-12, r. 4).

8.  Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2026.

86518

♦ ♦ ♦
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A.M., 2025
Arrêté 2025-1005 du ministre de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs en date du 18 septembre 2025

CONCERNANT l’interdiction de transport de certains 
animaux afin de limiter la propagation de la rage du 
raton laveur au Québec

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE 
LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU le premier alinéa de l’article 164.2 de la Loi sur 
la conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) qui prévoit que, lorsqu’il existe une menace réelle 
ou appréhendée que soit causé un préjudice sérieux ou 
irréversible à la faune ou à son habitat ou à la santé ou à la 
sécurité des personnes, le ministre peut, par arrêté, pour 
une période d’au plus 60 jours et dans la zone où cela est 
nécessaire pour éviter, limiter ou réparer ce préjudice, 
interdire ou autoriser aux conditions qu’il détermine une 
activité de chasse ou de piégeage ainsi que la possession, 
le transport, l’enregistrement et la disposition d’un animal, 
d’un poisson, d’un invertébré ou d’un sous-produit de la 
faune;

VU le troisième alinéa de l’article 164.2 de cette loi qui 
prévoit qu’un tel arrêté n’est pas soumis à l’obligation de 
publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1);

VU la récente réintroduction de la rage du raton laveur 
au Québec et l’augmentation importante du nombre de 
cas d’animaux infectés par ce virus répertoriés dans les 
régions administratives de l’Estrie et de la Montérégie;

VU l’enjeu de santé publique que représente la pro-
pagation de la rage du raton laveur en tant que maladie 
mortelle qui peut infecter tous les mammifères, y compris 
l’humain, et pour laquelle il n’existe aucun traitement une 
fois les symptômes apparus;

VU que cette maladie peut être propagée sur le  
territoire par le déplacement d’un animal infecté, par-
ticulièrement en période d’incubation asymptomatique, 
ce qui peut mener au développement de nouveaux foyers 
épidémiques;

VU l’arrêté du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs en date du 4 juin 2025, par lequel le ministre interdit 
le transport de certains animaux dans certaines municipa-
lités pour 60 jours à compter du 18 juin 2025;

VU l’arrêté du ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs en date du 28 juillet 2025, par lequel le ministre 
interdit le transport de certains animaux dans certaines 
municipalités pour 60 jours à compter du 6 août 2025;

CONSIDÉRANT QU’il y a encore lieu d’interdire le 
transport de certains animaux dans les régions adminis-
tratives concernées afin d’éviter que soit causé un préju-
dice sérieux ou irréversible à la santé ou à la sécurité des 
personnes;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est interdit le transport, lorsqu’ils sont vivants, de 
coyotes (Canis latrans) et de ses hybrides, de renards 
gris (Urocyon cinereoargenteus), de renards roux (Vulpes 
vulpes), de moufettes rayées (Mephitis mephitis) et de 
ratons laveurs (Procyon lotor) sur le territoire de l’une 
des municipalités suivantes :

— dans la région administrative de l’Estrie : Abercorn, 
Ange-Gardien, Austin, Ayer’s Cliff, Barnston-Ouest, 
Canton de Bedford, Ville de Bedford, Bolton-Est, 
Bolton-Ouest, Bonsecours, Brigham, Brome, Bromont, 
Coaticook, Compton, Cowansville, Dixville, Dunham, 
East Farnham, East Hereford, Eastman, Farnham, 
Frelighsburg, Granby, Canton de Hatley, Hatley, Lac-
Brome, Lawrenceville, Magog, Maricourt, Martinville, 
North Hatley, Notre-Dame-de-Stanbridge, Ogden, 
Orford, Pike River, Potton, Racine, Roxton Pond, Saint-
Alphonse-de-Granby, Saint-Armand, Saint-Benoît-du-
Lac, Saint-Denis-de-Brompton, Saint-Étienne-de-Bolton, 
Saint-Herménégilde, Saint-Ignace-de-Stanbridge, Saint-
Joachim-de-Shefford, Saint-Paul-d’Abbotsford, Sainte-
Anne-de-la-Rochelle, Sainte-Brigide-d’Iberville, 
Sainte-Catherine-de-Hatley, Sainte-Cécile-de-Milton, 
Sainte-Edwidge-de-Clifton, Sainte-Sabine, Shefford, 
Sherbrooke, Stanbridge East, Stanbridge Station, Canton 
de Stanstead, Ville de Stanstead, Stanstead-Est, Stukely-
Sud, Sutton, Canton de Valcourt, Ville de Valcourt, 
Warden, Waterloo et Waterville;

— dans la région administrative de la Montérégie : 
Acton Vale, Belœil, Béthanie, Brossard, Candiac, 
Carignan, Chambly, Châteauguay, Delson, Havelock, 
Canton d’Hemmingford, Ville d’Hemmingford, 
Henryville, Lacolle, La Prairie, La Présentation, 
Longueuil, Marieville, McMasterville, Mercier, Mont-
Saint-Grégoire, Mont-Saint-Hilaire, Napierville, 
Noyan, Otterburn Park, Richelieu, Rougemont, 
Roxton, Roxton Falls, Saint-Alexandre, Saint-Basile-
le-Grand, Saint-Bernard-de-Lacolle, Saint-Blaise-sur-
Richelieu, Saint-Bruno-de-Montarville, Saint-Césaire, 
Saint-Charles-sur-Richelieu, Saint-Chrysostome, 
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Saint-Constant, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-
Damase, Saint-Dominique, Saint-Édouard, Saint-
Georges-de-Clarenceville, Saint-Hyacinthe, Saint-Isidore,  
Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Jean-Baptiste, Saint-
Jean-sur-Richelieu, Saint-Lambert, Saint-Liboire, 
Saint-Mathias-sur-Richelieu, Saint-Mathieu, Saint- 
Mathieu-de-Belœil, Saint-Michel, Saint-Patrice-de-
Sherrington, Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix, Saint-Philippe,  
Saint-Pie, Saint-Rémi, Saint-Sébastien, Saint-Théodore-
d’Acton, Saint-Urbain-Premier, Saint-Valentin,  
Saint-Valérien-de-Milton, Sainte-Angèle-de-Monnoir, 
Sainte-Anne-de-Sabrevois, Sainte-Catherine, Sainte-
Christine, Sainte-Clotilde, Sainte-Julie, Sainte-Madeleine, 
Sainte-Marie-Madeleine, Upton et Venise-en-Québec.

Le présent arrêté entre en vigueur le 6 octobre 2025  
et cesse d’avoir effet après 60 jours.

Québec, le 18 septembre 2025

Le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre  
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,
BERNARD DRAINVILLE

86514

♦ ♦ ♦
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Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Financement 
— Modification

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du  
18 septembre 2025, la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a adopté, 
sans modification, le Règlement modifiant le Règlement 
sur le financement.

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 3785 de la Gazette officielle du Québec 
du 2 juillet 2025 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission.

La secrétaire générale de la Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
ÉLISA PELLETIER

Règlement modifiant le Règlement sur le 
financement
Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, 1er al., par. 5° à 8.2°, 10°,  
13° et 15.1°).

1.  L’article 2 du Règlement sur le financement (chapitre  
A-3.001, r. 7) est modifié par la suppression, dans la  
définition de « unité d’exception », de « 34410, ».

2.  L’article 47 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 47.  Lorsque l’employeur était classé dans une unité 
pour l’ensemble de ses activités ou pour certaines d’entre 
elles et qu’il est reclassé pour ces mêmes activités dans 
plusieurs unités, les salaires assurables versés à ses travail-
leurs au regard des activités visées par ces unités pour une 
ou plusieurs années de la période de référence afférente 
au premier niveau sont, aux fins de l’article 45, répartis 
par la Commission dans ces unités selon la même propor-
tion que celle de l’année où l’employeur est reclassé, sauf 
s’ils peuvent être départagés par l’employeur au regard de  
chacune de ces unités. ».

3.  L’article 51 de ce règlement est modifié par la  
suppression du deuxième alinéa.

4.  L’article 128 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement, dans le premier alinéa, de  
« 1er mars » par « 1er juin »;

2°  par le remplacement des deuxième et troisième  
alinéas par les suivants :

« Malgré le premier alinéa de l’article 123, le défaut de 
produire le rapport d’un auditeur indépendant, dans le délai 
prescrit, constitue une révocation de la demande présentée 
en vertu de l’article 119.

Le groupe d’employeurs assujetti à l’ajustement  
rétrospectif de la cotisation à la suite d’une demande 
présentée en vertu de l’article 119 et qui cesse de l’être 
en raison du défaut de produire le rapport d’un auditeur 
indépendant dans le délai prescrit, ne peut soumettre une 
nouvelle demande en vertu de cet article avant l’expiration 
d’un délai de 5 ans à compter de l’année de cotisation où la 
demande est révoquée. Si une demande a déjà été acceptée 
par la Commission pour une autre année de cotisation à 
l’intérieur de ce délai, elle est également révoquée. ».

5.  La sous-section 2 de la section VI du chapitre III  
du titre V du livre III de ce règlement, comprenant les 
articles 131 à 140, est abrogée.

6.  Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 de ce règlement sont  
respectivement remplacées par les annexes 1, 2, 3,  
4 et 7 jointes au présent règlement.

7.  L’annexe 1.1 de ce règlement est remplacée par 
l’annexe 1.1 jointe au présent règlement.

8.  Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec, à l’exception 
de l’article 7 qui entre en vigueur le quinzième jour qui 
suit la date de sa publication.

Les articles 6 et 7 du présent règlement sont appli-
cables à l’année de cotisation 2026. Toutefois, l’article 7  
s’applique aussi aux années subséquentes.
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ANNEXE 1 

(a. 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 
 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2026 

 

Règles particulières de classification 

 

1. La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80250. 

 

2. Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité.  

 

3. L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire. Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne. 

 

4. La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification. 

 

5. L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique. 

 

6. L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification. 

 

Règles particulières de déclaration des salaires 

 

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80250. 

 

2. La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26. 

 

3. Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique.  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien. 

 

Les secteurs 

 

1. Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs. 

 

2. Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030. 

 

3. Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350. 



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5454

© Éditeur officiel du Québec, 2025

RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

 

4. Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090. 

 

5. Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77040 et les unités 

d’exception 90010 et 90020. 

 

6. Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80250. 
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ANNEXE 1.1 
 

 
 
LES GROUPES D’UNITÉS CONCERNANT L’IMPUTATION DES ATTEINTES 
AUDITIVES CAUSÉES PAR LE BRUIT QUI NE RÉSULTENT PAS D’UN ACCIDENT DU 
TRAVAIL 
 
 
Groupe d’unités Numéro des unités de classification constituant le groupe telles que 

déterminées à l’annexe 1 
A 10110, 10120, 10130, 10140, 10150, 11110, 14030, 57030, 57040, 

68040 
B 13110, 13120, 13140, 13150, 13160, 16070, 16080, 16090, 18010, 

18020, 18030, 18040, 18050, 18060, 18070, 34030, 34210, 35010, 
35020, 35030, 35040, 35050, 36050, 36060, 36070, 36080, 36100, 
36110, 36120, 36130, 36140, 36150, 36160, 36170, 36190, 36200, 
54320, 54330, 54340, 54350, 54360 

C 14010, 14020, 17010, 17030, 17040, 34010, 34200, 36300, 36310, 
36320, 36330, 36350 

D 15010, 15020, 15030, 15040, 15050, 15060, 15070, 15080, 16010, 
16020, 16040, 16050, 19010, 26050, 54080, 54220, 54230, 54240, 
54260, 67110 

E 54010, 54020, 54030, 54040, 54050, 54060, 54070, 54090, 54100, 
54250, 54410, 54420, 54430, 54440, 60100, 60110, 65100, 65110, 
65120, 65130, 65150, 67100 

F 55010, 55020, 55030, 55040, 55050, 55060, 55070, 55080, 55090, 
65160, 67120, 69960, 80030, 80040, 80060, 80080, 80100, 80110, 
80130, 80140, 80150, 80160, 80170, 80180, 80190, 80200, 80230, 
80250 

G 57010, 57020, 59010, 59020, 59030, 59040, 59050, 59060, 59070, 
59080, 59090, 59100, 59110, 59120, 59150, 59160, 61100, 61110, 
65140, 68010, 68020, 68030, 68050, 77010, 77020, 77040 

H 58010, 58020, 58030, 58040, 58060, 58070, 58080, 58090 
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ANNEXE 2 
(a. 39) 

 

 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2026 
 
 

 Taux 
 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 
 

 

Le secteur des affaires sociales 

 

0,023 

Le secteur d’activités des services 

automobiles 

 

0,069 

Le secteur d’activités des transports et de 

l’entreposage 

 

0,048 

Le secteur d’activités de l’administration 

provinciale 

 

0,045 

Le secteur d’activités de l’imprimerie et 

de ses activités connexes, de la 

fabrication de produits en métal, de la 

fabrication de produits électriques, des 

industries de l’habillement, du textile et 

de la bonneterie 

 

0,042 

 

Le secteur de la fabrication d’équipement 

de transport et de machines 

 

0,050 

Le secteur des mines et des services 

miniers 

 

0,080 

Le secteur des affaires municipales 

 

0,040 

Le secteur de la construction 

 

0,040 

 
 



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5696

© Éditeur officiel du Québec, 2025

RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

ANNEXE 3 
(a. 40 et 41) 

 

 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2026 
 
 
Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2026 à 6 $ par stagiaire. 

 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2026 à 65 $. 

 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110. 
 

ANNEXE 4 
(a. 49, 62 et 63) 

 

 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2026 est de 1 660 $. 

 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2026 est de 4 980 $. 

 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2026 est de 232 400 $. 
 



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5697

© Éditeur officiel du Québec, 2025

RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

ANNEXE 7 
(a. 104, 105 et 106) 

 

 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2026 

(en pourcentage) 

 

Partie de la cotisation 
en fonction du risque 

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable) 

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 
15 300 et moins 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 83,8 
20 900  80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 80,2 
28 600  76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 76,2 
39 350  71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 71,7 
53 250  67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 67,3 
72 450  62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 62,5 
98 100  57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 57,7 

132 900  52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 52,8 
179 900  52,6 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 47,7 
244 300  50,7 45,4 42,3 42,3 42,3 42,3 42,3 42,3 42,3 42,3 
334 350  49,2 43,2 40,8 39,3 36,5 36,5 36,5 36,5 36,5 36,5 
463 500  46,5 41,4 38,1 35,6 32,9 30,5 30,5 30,5 30,5 30,5 
653 200  44,4 39,0 35,1 32,6 28,5 26,4 25,2 24,7 24,4 24,4 
941 700  42,7 37,0 32,8 29,5 24,5 21,9 20,3 19,6 19,4 19,3 

1 397 350  41,5 35,5 31,0 27,4 21,6 18,5 16,7 15,8 15,6 15,5 
2 148 850  40,6 34,4 29,6 25,7 19,5 15,9 13,9 13,0 12,7 12,6 
3 449 550  40,0 33,6 28,6 24,5 17,8 13,9 11,8 10,7 10,5 10,4 
5 816 700  39,7 33,0 27,8 23,5 16,5 12,4 10,1 9,0 8,7 8,6 

10 550 550  39,5 32,6 27,2 22,8 15,5 11,2 8,8 7,6 7,2 7,1 
20 018 600  39,4 32,3 26,8 22,2 14,7 10,3 7,7 6,4 6,1 6,0 
38 954 250 et plus 39,3 32,1 26,5 21,8 14,1 9,5 6,9 5,6 5,2 5,1 

 

86444

♦ ♦ ♦
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Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la 
cotisation des employeurs tenus personnellement  
au paiement des prestations pour l’année 2026

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du 
18  septembre 2025, la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a adopté, 
sans modification, le Règlement sur les pourcentages 
applicables aux fins de fixer la cotisation des employeurs 
tenus personnellement au paiement des prestations pour 
l’année 2026.

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R‑18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 4033 de la Gazette officielle du Québec 
du 2 juillet 2025 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission.

La secrétaire générale de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,
ÉLISA PELLETIER

Règlement sur les pourcentages 
applicables aux fins de fixer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement au 
paiement des prestations pour  
l’année 2026
Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, al. 1er, par. 16°).

1.  Le présent règlement a pour objet de déterminer 
les pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisa-
tion des employeurs tenus personnellement au paiement 
des prestations pour pourvoir aux frais d’application du  
chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (chapitre A-3.001) en vertu de 
l’article 343 de cette loi.

2.  Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction fédérale sont de :

1°  24,1 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2°  21,3 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

3.  Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction provinciale sont de :

1°  40,9 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2°  38,1 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

4.  Le présent règlement s’applique à l’année de  
cotisation 2026.

86445

♦ ♦ ♦



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5699

© Éditeur officiel du Québec, 2025

RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

Décision OPQ 2025-908, 19 septembre 2025
Code des professions 
(chapitre C-26)

Normes d’équivalence de diplôme ou de la formation 
aux fins de la délivrance d’un certificat de spécialiste 
d’infirmière praticienne spécialisée

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des infirmières et infirmiers du Québec a adopté, en 
vertu des paragraphes c et c.1 de l’article 93 du Code des 
professions (chapitre C-26), le Règlement modifiant le 
Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme ou 
de la formation aux fins de la délivrance d’un certificat 
de spécialiste d’infirmière praticienne spécialisée et que, 
conformément à l’article 95.0.1 du Code des professions, 
ce règlement a été approuvé sans modification par l’Office 
des professions du Québec le 19 septembre 2025.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 14 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

La présidente de l’Office des professions du Québec,
MÉLANIE HILLINGER

Règlement modifiant le Règlement sur 
les normes d’équivalence de diplôme ou 
de la formation aux fins de la délivrance 
d’un certificat de spécialiste d’infirmière 
praticienne spécialisée
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. c et c.1).

1.  Le Règlement sur les normes d’équivalence de 
diplôme ou de la formation aux fins de la délivrance d’un 
certificat de spécialiste d’infirmière praticienne spécia- 
lisée (chapitre I-8, r. 15.2) est modifié, à l’article 1er, par le 
remplacement de « Règlement sur les classes de spécialités 
d’infirmière praticienne spécialisée (chapitre I-8, r. 8) » par 
« Règlement sur les infirmières praticiennes spécialisées 
(chapitre I-8, r. 15.1.1.1) ».

2.  L’article 2 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 2.  L’infirmière, titulaire d’un diplôme délivré par un  
établissement d’enseignement situé hors du Québec dans  
une spécialité prévue au Règlement sur les infirmières  
praticiennes spécialisée (chapitre I-8, r. 15.1.1.1), bénéficie  

d’une équivalence de diplôme aux fins de la délivrance  
d’un certificat de spécialiste d’infirmière praticienne spé- 
cialisée, si le diplôme dont elle est titulaire respecte les  
paramètres du programme de formation universitaire de  
deuxième cycle mentionnés à l’annexe I, pour la spécialité  
concernée. ».

3.  L’article 4.3 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 4.3.  Équivaut à un diplôme donnant ouverture au 
certificat de spécialiste d’infirmière praticienne spécia-
lisée en santé mentale le diplôme donnant ouverture à la 
certification américaine en « Psychiatric Mental Health 
Nurse Practitioner (Across the Lifespan) » délivrée par le 
« American Nurses Credentialing Center » (A.N.C.C.). ».

4.  L’article 5 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement de « 3 » par « 4 »;

2°  par la suppression de « et que les connaissances qu’il 
atteste ne correspondent plus, compte tenu du développe-
ment de la profession, aux connaissances présentement 
enseignées dans un programme de formation universitaire 
de deuxième cycle conduisant à l’obtention d’un diplôme 
donnant ouverture à un certificat de spécialiste d’infir-
mière praticienne spécialisée ».

5.  L’article 6 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « le diplôme universitaire de deuxième cycle 
en sciences infirmières ou dans un domaine connexe dont 
elle est titulaire n’est pas, en application de l’article 2, 
reconnu équivalent à un diplôme donnant ouverture au 
certificat de spécialiste d’infirmière praticienne spéciali-
sée et si, au cours des 5 années qui précèdent sa demande 
d’équivalence, elle a acquis, au terme d’une expérience de 
travail d’une durée minimale de 3 360 heures effectuées 
dans l’une des unités de soins mentionnées dans le para-
graphe 1° de l’article 1 de l’annexe I, ou auprès d’une des 
clientèles mentionnées dans le paragraphe 1° des articles 2 
à 5 de l’annexe I, » par « elle démontre qu’elle possède ».

6.  L’article 7 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement, dans ce qui précède le para-
graphe 1°, de « le Conseil d’administration de l’Ordre 
tient » par « le Conseil d’administration tiennent 
particulièrement »;

2°  par l’insertion, à la fin du paragraphe 1°, de « ainsi 
que de l’époque et des clientèles auprès desquelles elle a 
été acquise ».
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7.  L’article 8 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 8.  L’infirmière qui, aux fins d’obtenir un certificat de 
spécialiste d’infirmière praticienne spécialisée, veut faire 
reconnaître l’équivalence d’un diplôme autre que ceux 
prévus aux articles 3 à 4.3 ou une équivalence de la for-
mation, doit en faire la demande, payer les frais prescrits 
et y joindre les documents suivants, selon le cas :

1°  l’original ou une copie certifiée conforme à l’ori-
ginal du certificat de spécialiste d’infirmière praticienne 
spécialisée délivré hors du Québec qui l’autorise à exercer 
légalement dans la spécialité visée par sa demande d’équi-
valence, le cas échéant;

2°  l’original ou une copie certifiée conforme à l’ori-
ginal du diplôme ou, à défaut, un document émanant de 
l’établissement d’enseignement attestant qu’elle a réussi 
un programme de formation de niveau universitaire dans 
la spécialité visée par sa demande d’équivalence accom-
pagné d’une description de la formation, notamment les 
cours théoriques suivis et les stages effectués en mention-
nant la durée de chacun d’eux;

3°  les rapports des stages qu’elle a effectués dans le 
cadre du programme mentionné au paragraphe 2°, signés 
par les autorités compétentes des établissements d’ensei-
gnement ou des milieux de stages;

4°  une attestation suivant laquelle elle est en règle avec 
l’autorité compétente du lieu où elle exerce ou a exercé la 
spécialité visée par sa demande d’équivalence;

5°  une attestation, émanant des autorités médicales ou 
infirmières compétentes, décrivant l’expérience clinique 
qu’elle a acquise dans la spécialité visée par sa demande 
d’équivalence;

6°  une attestation, émanant des autorités médicales ou 
infirmières compétentes, confirmant qu’elle exerce ou a 
exercé la spécialité visée par sa demande d’équivalence 
avec compétence;

7°  des attestations suivant lesquelles des activités de 
formation continue dans la spécialité visée par sa demande 
d’équivalence ont été suivies au cours des 4 dernières 
années qui précèdent celle-ci;

8°  tout diplôme dont elle est titulaire ainsi que les 
documents relatifs à d’autres facteurs dont le Conseil  
d’administration peut tenir compte en application de 
l’article 7.

Les documents transmis à l’appui de la demande d’équi-
valence de diplôme ou de la formation qui ne sont pas 
rédigés en français doivent être accompagnés de leur tra-
duction en français. Les documents rédigés ou traduits en 
anglais sont cependant acceptés. La traduction doit être 
certifiée conforme à l’original par un traducteur membre 
de l’Ordre des traducteurs, terminologues et interprètes 
agréés du Québec ou, s’il n’est pas du Québec, reconnu 
par l’autorité compétente de sa province ou de son pays. ».

8.  Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 8, du suivant :

« 8.1.  L’infirmière qui, aux fins d’obtenir un certifi-
cat de spécialiste d’infirmière praticienne spécialisée, 
veut faire reconnaître l’équivalence de l’un des diplômes 
prévus aux articles 3 à 4.3, doit en faire la demande et 
payer les frais prescrits.

L’infirmière doit joindre à sa demande l’original ou une 
copie certifiée conforme à l’original du diplôme ou du cer-
tificat de spécialiste d’infirmière praticienne délivrés hors 
du Québec qui l’autorisent à exercer légalement dans la 
spécialité visée par sa demande d’équivalence ou, à défaut, 
un document émanant de l’établissement d’enseignement 
attestant qu’elle a réussi un programme de formation de 
niveau universitaire menant à la délivrance de l’un des 
diplômes prévus aux articles 3 à 4.3.

Les documents transmis à l’appui de la demande d’équi-
valence de diplôme qui ne sont pas rédigés en français 
doivent être accompagnés de leur traduction en français. 
Les documents rédigés ou traduits en anglais sont cepen-
dant acceptés. La traduction doit être certifiée conforme à 
l’original par un traducteur membre de l’Ordre des traduc-
teurs, terminologues et interprètes agréés du Québec ou, 
s’il n’est pas du Québec, reconnu par l’autorité compétente 
de sa province ou de son pays. ».

9.  L’article 9 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, avant « est », de « de diplôme en vertu de l’article 2 
ou de la formation en vertu de l’article 6 ».

10.  L’article 10 de ce règlement est modifié par la  
suppression, dans le premier alinéa, de « de l’Ordre ».

11.  L’article 12 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement de « Conseil d’administration 
de l’Ordre » par « Conseil d’administration », partout où 
cela se trouve;
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2°  par le remplacement, dans le troisième alinéa, de 
« désire être présente pour faire ses observations » par 
« désire présenter ses observations verbales »;

3°  par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de 
« poste recommandée » par « écrit ».

12.  L’annexe I de ce règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE I 
(a. 2)

1.  Infirmières praticiennes spécialisées en 
néonatalogie, en soins aux adultes, en soins 
pédiatriques ou en soins de première ligne :

Un programme de formation universitaire de deuxième 
cycle comprenant au moins 510 heures de cours théoriques 
et 950 heures de stage auprès de la clientèle visée par la 
spécialité et portant notamment sur l’exercice des activités 
visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et les 
infirmiers (chapitre I-8).

Les cours théoriques se répartissent comme suit :

a)  Volet sciences infirmières : au moins 225 heures 
comprenant :

i.  45 heures en méthode de recherche scientifique;

ii.  45 heures sur les aspects éthiques et légaux;

iii.  45 heures sur les fondements théoriques en sciences 
infirmières;

iv.  45 heures sur le rôle de l’infirmière en pratique 
avancée;

v.  45 heures sur les interventions auprès de la famille;

b)  Volet particulier à la clientèle visée par la  
spécialité : au moins 285 heures comprenant :

i.  60 heures en physiopathologie avancée;

ii.  45 heures en pharmacologie avancée;

iii.  60 heures sur l’évaluation clinique avancée;

iv.  spécifiquement pour la spécialité en soins de  
première ligne, 35 heures portant sur la personne âgée 
avec au moins 10 heures portant sur les personnes âgées 
qui présentent des symptômes comportementaux et  
psychologiques de la démence.

2.  Infirmière praticienne spécialisée en santé 
mentale :

Un programme de formation universitaire de deuxième 
cycle comprenant au moins 660 heures de cours théo-
riques et 950 heures de stage clinique auprès de la clientèle 
visée par la spécialité et portant sur l’exercice des activités 
visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et les 
infirmiers (chapitre I-8).

Les cours théoriques se répartissent comme suit :

a)  Volet sciences infirmières : au moins 225 heures 
comprenant spécifiquement :

i.  45 heures en méthode de recherche scientifique;

ii.  45 heures sur les aspects éthiques et légaux;

iii.  45 heures sur les fondements théoriques en sciences 
infirmières;

iv.  45 heures sur le rôle de l’infirmière en pratique 
avancée;

v.  45 heures sur les interventions auprès de la famille;

b)  Volet particulier à la clientèle visée par la  
spécialité : au moins 435 heures comprenant :

i.  60 heures en physiopathologie avancée;

ii.  135 heures sur la psychopathologie des troubles 
mentaux et des troubles concomitants, incluant les théo-
ries de la personnalité et du développement ainsi que 
l’étude d’un système de classification des troubles men-
taux et des éléments permettant d’en apprécier la portée 
et les limites;

iii.  45 heures en pharmacologie, en psychopharmaco-
logie avancée et sur les traitements biologiques;

iv.  135 heures sur les habiletés de communication 
et les modèles théoriques d’interventions reconnues 
scientifiquement;

v.  60 heures sur l’évaluation clinique avancée.

Le stage clinique porte sur l’intégration des activités  
liées à l’évaluation clinique avancée, à l’évaluation des 
troubles mentaux, à l’exercice des activités visées à  
l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et les infirmiers  
(chapitre I-8) ainsi que sur la pratique d’interventions  
thérapeutiques autres que la psychothérapie au sens du  
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Règlement sur le permis de psychothérapeute (chapitre  
C-26, r. 22.1). Sur les 950 heures, au moins 540 heures  
du stage clinique sont supervisées par un professionnel  
habilité à évaluer les troubles mentaux et se répartissent  
comme suit :

a)  270 heures sur l’évaluation des troubles mentaux;

b)  270 heures sur l’intégration des principes d’entre-
vue, des principes relatifs à l’évaluation de la condition 
de santé et du trouble mental et des principes d’interven-
tion selon différents modèles reconnus scientifiquement 
et adaptés à la clientèle présentant un problème de santé 
mentale ou un trouble mental. ».

13.  Les dispositions de ce règlement, telles qu’elles 
se lisaient le (inscrire ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement), s’appliquent à une demande de recon-
naissance d’équivalence reçue par l’Ordre avant cette date.

14.  Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.

86519

♦ ♦ ♦
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Projet de règlement
Loi sur la sécurité dans les loisirs et les sports 
(chapitre S-3.1)

Assurer l’intégrité des personnes lors de la pratique 
d’un loisir ou d’un sport

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement visant à assurer l’inté- 
grité des personnes lors de la pratique d’un loisir ou 
d’un sport, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par la ministre responsable du Sport, du Loisir et  
du Plein air à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication. 

Ce projet de règlement vise à établir des normes pour 
assurer l’intégrité de toute personne qui est impliquée 
dans la pratique d’un loisir ou d’un sport organisé par un 
organisme de loisir, un organisme sportif ou une fédéra-
tion d’organismes sportifs afin de favoriser une culture 
du loisir et du sport respectueuse qui permet de vivre des 
expériences de qualité dans un cadre sain et sécuritaire.  
Il prévoit que le non-respect de l’une de ces normes  
constitue un manquement en matière d’intégrité pouvant 
faire l’objet d’une plainte ou d’un signalement au protec-
teur de l’intégrité en loisir et en sport.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
madame Natacha Llorens, conseillère en intégrité dans 
le loisir et le sport, Direction de la sécurité dans le loisir 
et le sport, ministère de l’Éducation, 100, rue Laviolette, 
bureau 213, Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9; courriel : 
natacha.llorens@education.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commen-
taires à formuler au sujet de ce projet de règlement 
est priée de les faire parvenir par écrit, avant l’expira- 
tion du délai de 45 jours mentionné ci-dessus, à 
madame Nancy-Sonia Trudelle, directrice générale 
du Bureau de la sous-ministre, secrétaire générale et 
responsable de l’audit interne, ministère de l’Éduca-
tion, 1035, rue De La Chevrotière, 15e étage, Québec 
(Québec) G1R 5A5; courriel : nancy-sonia.trudelle@ 
education.gouv.qc.ca.

La ministre responsable du Sport, du Loisir  
et du Plein air,
ISABELLE CHAREST

Règlement visant à assurer l’intégrité des 
personnes lors de la pratique d’un loisir 
ou d’un sport
Loi sur la sécurité dans les loisirs et les sports 
(chapitre S-3.1, art. 55, par. 1°).

SECTION I 
OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

1.  Le présent règlement vise à favoriser une culture 
du loisir et du sport respectueuse qui permet de vivre des 
expériences de qualité dans un cadre sain et sécuritaire.

À cette fin, il établit des normes pour assurer l’intégrité 
des personnes lors de la pratique d’un loisir ou d’un sport 
organisé par un organisme de loisir, un organisme sportif 
ou une fédération d’organismes sportifs.

Le non-respect de l’une de ces normes constitue un 
manquement en matière d’intégrité pouvant faire l’objet 
d’une plainte ou d’un signalement au protecteur de l’inté-
grité en loisir et en sport.

SECTION II 
INTÉGRITÉ DES PERSONNES LORS DE LA 
PRATIQUE D’UN LOISIR OU D’UN SPORT

§1.  Personnes impliquées dans la pratique d’un loisir 
ou d’un sport

2.  La présente sous-section s’applique à toute personne 
impliquée dans la pratique d’un loisir ou d’un sport orga-
nisé par un organisme de loisir, un organisme sportif 
ou une fédération d’organismes sportifs, notamment un 
pratiquant, un parent d’un pratiquant, un entraîneur, un 
moniteur, un instructeur, un animateur, un officiel tel 
un arbitre ou un juge, un bénévole, un spectateur ou un 
gestionnaire ou un administrateur de tels organismes ou 
d’une telle fédération. 

3.  Toute personne doit agir de manière à ne pas com-
promettre l’intégrité physique ou psychologique d’une 
autre personne en faisant preuve de respect, de cour- 
toisie et de modération et en veillant à créer et à maintenir 
un milieu favorable à la pratique d’un loisir ou d’un sport 
dans un cadre sain et sécuritaire.

Pour l’application du premier alinéa, une personne 
est susceptible de compromettre l’intégrité d’une autre  
personne notamment lorsqu’elle :

1°  l’oblige à commettre des gestes allant à l’encontre 
de sa volonté;

mailto:natacha.llorens%40education.gouv.qc.ca?subject=
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2°  use de son influence ou de son autorité pour inciter 
celle-ci à se livrer à une pratique ou à poser un geste 
représentant un risque pour sa santé;

3°  organise ou tolère que soit organisée une initiation 
ou une autre activité comportant des actes dégradants, 
humiliants ou dangereux;

4°  lui inflige des sévices;

5°  la ridiculise, l’humilie ou la dévalorise;

6°  utilise un langage ou pose des gestes injurieux, 
grossiers ou menaçants envers elle;

7°  exprime de la frustration ou de la colère ou mani-
feste de l’agressivité de manière excessive envers elle;

8°  a des rapports incompatibles avec la nature de leur 
relation ou outrepassant les limites appropriées;

9°  fait preuve de négligence ou d’insouciance dans 
l’exercice de ses responsabilités à l’égard de celle-ci ou 
lors de la pratique d’un loisir ou d’un sport;

10°  lui fait subir un traitement inéquitable;

11°  adopte un comportement ou une pratique discri-
minatoire à l’égard de celle-ci;

12°  la dissuade d’effectuer un signalement ou de for-
muler une plainte au protecteur de l’intégrité en loisir et 
en sport ou à une autre instance compétente.

§2.  Organismes de loisir, organismes sportifs  
et fédérations d’organismes sportifs

4.  Un organisme de loisir, un organisme sportif et 
une fédération d’organismes sportifs doivent prendre les 
moyens raisonnables à leur disposition pour :

1°  promouvoir les comportements à adopter pour 
assurer l’intégrité des personnes lors de la pratique d’un 
loisir ou d’un sport, notamment en diffusant le contenu 
du présent règlement;

2°  faire connaître les ressources disponibles pour les 
personnes qui souhaitent effectuer un signalement ou 
formuler une plainte en cas de manquement en matière 
d’intégrité;

3°  lorsqu’un manquement en matière d’intégrité 
est porté à leur connaissance, protéger l’intégrité de la 
personne identifiée comme victime en lui fournissant 
l’accompagnement nécessaire et en faisant cesser un tel 
manquement, s’il y a lieu.

SECTION III 
DISPOSITION FINALE

5.  Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

86491

♦ ♦ ♦



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5705

© Éditeur officiel du Québec, 2025

PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Urbanistes 
— Normes d’équivalence de diplôme et de formation 
aux fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre 
professionnel des urbanistes du Québec

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement sur les normes d’équivalence 
de diplôme et de formation aux fins de la délivrance d’un 
permis de l’Ordre professionnel des urbanistes du Québec, 
tel qu’adopté par le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel des urbanistes du Québec, dont le texte 
apparaît ci-dessous, est publié à titre de projet et pourra 
être examiné par l’Office des professions du Québec qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce règlement a pour objet de fixer les normes d’équi-
valence des diplômes délivrés par les établissements  
d’enseignement situés hors du Québec ainsi que des  
normes d’équivalence de la formation, de confier à des 
comités, formés par le Conseil d’administration de 
l’Ordre, la responsabilité de rendre des décisions en 
matière de reconnaissance d’une équivalence de diplôme 
ou de formation ainsi que de procéder, sur demande du 
candidat à l’exercice de la profession, à la révision d’une 
décision rendue en cette matière. Le règlement prévoit 
également la procédure applicable à une demande de 
reconnaissance d’une équivalence ou à une demande de 
révision. Le règlement prévoit finalement des règles appli-
cables aux demandes en cours de traitement lors de son 
entrée en vigueur.

Des renseignements additionnels concernant ce règle-
ment peuvent être obtenus en s’adressant à madame 
Sophie Blanchet-Vaugeois, secrétaire et conseillère à la 
formation continue, Ordre professionnel des urbanistes du 
Québec, 420, rue McGill, bureau 402, Montréal (Québec) 
H2Y 2G1; numéro de téléphone : 514 849-1177, poste 228; 
courriel : sblanchetvaugeois@ouq.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler  
concernant ce règlement est priée de les faire parvenir  
par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au secré- 
taire intérimaire de l’Office des professions du Québec,  
Me Jean Gagnon, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec  
(Québec) G1R 5Z3; courriel : secretariat@opq.gouv.qc.ca.  

Ces commentaires pourront être communiqués par  
l’Office au ministre du Travail; ils pourront également  
l’être à l’Ordre professionnel des urbanistes du Québec  
ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes  
intéressés.

Le secrétaire intérimaire de l’Office des professions  
du Québec,
JEAN GAGNON

Règlement sur les normes d’équivalence 
de diplôme et de formation aux fins de 
la délivrance d’un permis de l’Ordre 
professionnel des urbanistes du Québec
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 93, par. c).

SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.  Dans le présent règlement, on entend par :

« crédit » : un crédit représente 45 heures d’activités 
d’apprentissage planifiées, incluant les heures de travail 
personnel généralement reconnues nécessaires à l’atteinte 
des objectifs de ces activités d’apprentissage;

« diplôme donnant ouverture au permis » : un diplôme 
déterminé par l’article 1.16 du Règlement sur les diplômes 
délivrés par les établissements d’enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) et qui 
donne ouverture au permis de l’Ordre professionnel des 
urbanistes du Québec.

SECTION II 
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

2.  Une personne titulaire d’un diplôme délivré par un 
établissement universitaire situé hors du Québec dont 
le programme est, ou était au moment de sa délivrance, 
accrédité par les organismes suivants bénéficie d’une  
équivalence de diplôme :

1°  le Conseil des normes professionnelles pour la  
profession de l’urbanisme au Canada;

2°  l’Association pour la Promotion de l’Enseignement 
et de la Recherche en Aménagement et Urbanisme.
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mailto:secretariat%40opq.gouv.qc.ca?subject=


Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5706

© Éditeur officiel du Québec, 2025

PROJETS DE RÈGLEMENT

3.  Une personne titulaire d’un diplôme délivré par un 
établissement d’enseignement universitaire situé hors du 
Québec et qui n’est pas visé par l’article 2 bénéficie d’une 
équivalence de diplôme si elle démontre que son diplôme 
a été obtenu au terme d’un programme d’études universi-
taires au moins équivalent au diplôme donnant ouverture 
au permis d’urbaniste.

Ce programme doit comporter un minimum de  
90 crédits, s’il s’agit d’études de premier cycle, ou de  
45 crédits, s’il s’agit d’études de deuxième cycle, dont au 
moins 42 crédits doivent porter sur les matières suivantes 
et être répartis comme suit :

1°  12 crédits sur les théories de la planification et des 
sciences sociales;

2°  3 crédits sur le droit de l’urbanisme qui porte sur 
des concepts, règles et institutions juridiques substantiel-
lement semblables à ceux prévalant au Québec;

3°  3 crédits sur l’économie et le développement du 
territoire;

4°  9 crédits sur les méthodes, pratiques et instruments 
de l’urbanisme;

5°  6 crédits sur les outils et les techniques de commu-
nication et de représentation de l’espace;

6°  9 crédits sur les enjeux contemporains de 
l’urbanisme.

4.  Lorsque le diplôme qui fait l’objet d’une demande 
de reconnaissance d’équivalence atteste de compétences  
qui ne correspondent pas ou correspondent partielle-
ment à ce qui est enseigné dans un programme d’études 
conduisant à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture 
au permis, la personne peut bénéficier d’une équivalence 
de la formation conformément à l’article 5.

SECTION III 
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE LA FORMATION

5.  Une personne bénéficie d’une équivalence de la  
formation si elle démontre qu’elle possède, au terme d’une 
formation et d’une expérience de travail pertinentes à 
l’exercice de la profession d’urbaniste, des compétences 
équivalentes à celles acquises par la personne titulaire 
d’un diplôme donnant ouverture au permis.

Dans la démonstration de l’équivalence de la forma-
tion d’une personne, il est tenu compte de l’ensemble des 
facteurs suivants :

1°  le fait qu’elle détienne un ou plusieurs diplômes en 
urbanisme ou dans un domaine connexe;

2°  la nature et le contenu des cours, des stages de for-
mation, des travaux pratiques et des autres activités de 
formation ou de perfectionnement qu’elle a suivies;

3°  la nature et la durée de son expérience de travail 
pertinente.

SECTION IV 
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE DE 
L’ÉQUIVALENCE

6.  La personne qui veut faire reconnaître une équi-
valence de diplôme ou une équivalence de la formation 
transmet sa candidature à l’Ordre sur le formulaire établi 
par ce dernier accompagné des frais prescrits et y joint 
les documents et les renseignements suivants au soutien 
de sa demande :

1°  une copie certifiée conforme des diplômes dont elle 
est titulaire ou d’une attestation de leur obtention;

2°  une copie certifiée conforme de ses relevés de notes 
comportant les résultats obtenus;

3°  son dossier scolaire incluant la description des 
cours et des stages suivis et le nombre d’heures qui s’y 
rapportent;

4°  le cas échéant, une attestation de l’établissement 
d’enseignement ou de l’organisme en autorité de sa parti-
cipation à tout stage de formation et à tout travail pratique 
et de leur réussite;

5°  le cas échéant, une attestation et une description de 
son expérience pertinente de travail;

6°  le cas échéant, tout autre document ou renseigne-
ment relatif aux facteurs dont il est tenu compte en appli-
cation de l’article 5.

7.  Les documents transmis à l’appui de la demande 
d’équivalence de diplôme ou de formation qui ne sont  
pas rédigés en français doivent être accompagnés de leur 
traduction en français. Les documents rédigés ou traduits 
en anglais sont acceptés. La traduction doit être certifiée 
conforme à l’original par un traducteur membre de l’Ordre 
des traducteurs, terminologues et interprètes agréés du 
Québec ou, s’il n’est pas du Québec, reconnu par l’autorité 
compétente de sa province ou de son pays.

8.  Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la 
demande de reconnaissance d’équivalence de diplôme ou 
de formation dans les 30 jours suivant la date de sa récep-
tion et, le cas échéant, informe le candidat de tout docu-
ment ou renseignement visé à l’article 6 qui est manquant.
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9.  La demande de reconnaissance d’une équivalence 
est évaluée par un comité formé à cette fin par le Conseil 
d’administration, en application du paragraphe 2° de 
l’article 86.0.1 du Code des professions (chapitre C-26).

Malgré l’obtention d’un diplôme par la personne qui 
veut faire reconnaître une équivalence de diplôme ou de 
la formation, seuls les cours, stages, travaux pratiques 
et autres activités de formation ou de perfectionnement 
qu’elle a réussis sont tenus en compte par le comité dans 
l’étude du dossier.

Aux fins de rendre sa décision, le comité peut demander 
à la personne candidate de se présenter à une entrevue.

10.  Dans les 90 jours qui suivent la date de la réception 
de la demande de reconnaissance d’une équivalence, le 
comité prend l’une des décisions suivantes :

1°  il reconnaît l’équivalence de diplôme ou de la 
formation;

2°  il reconnaît partiellement l’équivalence de la for-
mation; dans ce cas, le comité identifie les matières 
manquantes et, afin de reconnaître une telle équivalence, 
détermine les cours, les programmes d’études, les stages, 
les activités de formation ou les examens que la personne 
candidate devra compléter avec succès dans le délai fixé;

3°  il refuse de reconnaître une équivalence de diplôme 
ou de la formation.

11.  Le comité informe par écrit la personne candidate 
de sa décision dans les 15 jours de la date où elle a été 
rendue.

Lorsque le comité refuse de reconnaître l’équivalence 
demandée ou reconnaît partiellement l’équivalence de 
formation, il doit, par la même occasion, informer la per-
sonne candidate de son droit de demander une révision de 
la décision conformément à l’article 12.

12.  La personne candidate qui est informée de la déci-
sion du comité de refuser l’équivalence demandée ou de 
la reconnaître partiellement peut en demander la révision 
à la condition qu’elle en fasse la demande par écrit au 
secrétaire de l’Ordre, exposant les motifs qui la justifient, 
dans les 30 jours suivant la réception de cette décision.

La révision est effectuée dans les 30 jours suivant la 
date de réception de cette demande par un comité de  
révision, formé par le Conseil d’administration en appli-
cation du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code des  
professions (chapitre C-26), et composé de personnes 
autres que celles composant le comité visé à l’article 9.

Le comité de révision doit, avant de prendre une déci-
sion, informer la personne candidate de la date à laquelle 
il tiendra la réunion et de son droit d’y présenter ses obser-
vations au moins 10 jours avant la date de cette réunion. 
La personne candidate peut faire parvenir ses observa-
tions écrites en tout temps avant la date prévue pour cette 
réunion.

La personne candidate qui désire plutôt être présente 
pour faire ses observations doit en informer le secrétaire 
au moins 5 jours avant la date prévue pour la réunion.

La décision du comité de révision doit être transmise 
par écrit à la personne candidate dans les 30 jours suivant 
la date de cette réunion. La décision est définitive.

SECTION V 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

13.  Une demande de reconnaissance d’équivalence 
reçue par l’Ordre avant la date d’entrée en vigueur du  
présent règlement mais dont l’évaluation n’a pas com-
mencé est traitée conformément au présent règlement.

14.  Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les normes d’équivalence de diplôme et de formation aux 
fins de la délivrance d’un permis de l’Ordre professionnel 
des urbanistes du Québec (chapitre C-26, r. 307).

15.  Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec

86516

♦ ♦ ♦



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5708

© Éditeur officiel du Québec, 2025

PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Code des professions 
(chapitre C-26)

Rapport annuel d’un ordre professionnel 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement sur le 
rapport annuel d’un ordre professionnel, tel qu’adopté par 
l’Office des professions du Québec, dont le texte appa-
raît ci-dessous, est publié à titre de projet et pourra être 
soumis au gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou 
sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours  
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à apporter des modifica-
tions aux articles 21 et 23 du Règlement sur le rapport 
annuel d’un ordre professionnel (chapitre C-26, r. 8), et 
ce, afin de tenir compte du fait que la Loi modifiant le 
Code des professions pour la modernisation du système 
professionnel et visant l’élargissement de certaines pra-
tiques professionnelles dans le domaine de la santé et des 
services sociaux (2024, chapitre 31) permet aux membres 
des ordres professionnels d’exercer leurs activités profes-
sionnelles au sein d’une organisation constituée princi-
palement à cette fin, quelle qu’en soit la forme juridique, 
lorsque certaines conditions sont respectées.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adres-
sant à Me Christof Chénier, avocat, Direction des 
affaires juridiques, Office des professions du Québec,  
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)  
G1R 5Z3; numéros de téléphone : 418 643-6912, poste 
346, ou 1 800 643-6912; courriel : christof.chenier@ 
opq.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au secrétaire intérimaire 
de l’Office des professions du Québec, Me Jean Gagnon,  
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)  
G1R 5Z3; courriel : secretariat@opq.gouv.qc.ca. Ces 
commentaires pourront être communiqués par l’Office 

à la ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et présidente du Conseil du trésor; ils pourront 
également l’être aux personnes, ministères et organismes 
intéressés.

Le secrétaire intérimaire de l’Office des professions  
du Québec,
JEAN GAGNON

Règlement modifiant le Règlement sur le 
rapport annuel d’un ordre professionnel
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 12, 4e al., par. 6°, sous-par. b).

1.  L’article 21 du Règlement sur le rapport annuel d’un 
ordre professionnel (chapitre C-26, r. 8) est modifié par le 
remplacement, dans le paragraphe 8°, de « société » par 
« organisation visée au chapitre VI.3 du Code des profes-
sions (chapitre C-26) ».

2.  L’article 23 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 2°, de « en société » par  
« au sein d’une organisation visée au chapitre VI.3 du 
Code des professions (chapitre C-26) ».

3.  Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2026.

86517

♦ ♦ ♦
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Projet de règlement
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction 
(chapitre R-20)

Rapport mensuel, enregistrement d’employeur, 
représentant désigné et rapport d’inactivité des 
entrepreneurs de la construction 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur le registre, le rapport mensuel, les avis des employeurs 
et la désignation d’un représentant, dont le texte  
apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gouverne-
ment qui pourra l’approuver, avec ou sans modification, à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement prévoit moderniser le mode 
d’enregistrement d’employeur et la désignation d’un 
représentant afin que ces obligations administratives des 
employeurs ne se fassent que de façon électronique. De 
même, il prévoit simplifier ou préciser les informations 
nécessaires à cette documentation, ainsi qu’à la produc-
tion du rapport mensuel, et au registre que doit maintenir 
un employeur, auquel s’ajoutent de nouvelles modalités 
entourant la déclaration des heures travaillées par le repré-
sentant désigné et le paiement du rapport mensuel.

Ce projet de règlement prévoit aussi la modernisa-
tion des obligations reliées au rapport d’inactivité de 
l’employeur. Ce dernier devra se réenregistrer que s’il n’a 
pas transmis, pendant 24 périodes mensuelles consécu-
tives, un rapport mensuel ou un avis d’inactivité, avec les 
sommes exigibles.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur 
les entreprises qui n’œuvrent pas dans l’industrie de  
la construction. En ce qui concerne les entreprises de 
l’industrie de la construction, ce projet de règlement  
leur permet non seulement d’alléger leur fardeau admi-
nistratif, d’accroître la flexibilité et de réduire les irri-
tants imposés sans engendrer de coûts supplémentaires, 
mais aussi de bénéficier d’économies récurrentes indi-
rectes en limitant le temps passé à gérer ces formalités 
administratives.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus  
en s’adressant à madame Audrey Murray, présidente- 
directrice générale, Commission de la construction du  

Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal  
(Québec) H2M 0A7; numéro de téléphone : 514 341-7740,  
poste 6331, ou par courrier électronique à bureaupdg@ 
ccq.org.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à l’égard de ce projet de règlement est priée 
de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours, à madame Audrey Murray, présidente- 
directrice générale, Commission de la construction du 
Québec, 8485, avenue Christophe-Colomb, Montréal 
(Québec) H2M 0A7, ou par courrier électronique à 
bureaupdg@ccq.org. Ces commentaires seront commu-
niqués par la Commission au ministre du Travail.

La présidente-directrice générale,
AUDREY MURRAY

Règlement modifiant le Règlement sur 
le registre, le rapport mensuel, les avis 
des employeurs et la désignation d’un 
représentant
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction 
(chapitre R-20, a. 82. a, b, b.0.1, f et h).

1.  Le Règlement sur le registre, le rapport mensuel, les 
avis des employeurs et la désignation d’un représentant 
(chapitre R-20, r. 11) est modifié à l’article 1 :

1°  par l’insertion, après « Tout employeur », de « au 
sens de la loi »;

2°  par la suppression de « , qui lui attribue un numéro 
d’identification pour fins administratives ».

2.  L’article 2 de ce règlement est modifié :

1°  dans le premier alinéa :

i)  par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de 
« l’adresse de son domicile » par « ses coordonnées »;

ii)  par le remplacement, au paragraphe 3°, de « l’adresse 
de ses administrateurs » par « les coordonnées de ses 
administrateurs, de même que toute autre information de 
cette nature demandée relativement aux autres personnes 
en autorité déclarées en vertu de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises (chapitre P-44.1). »;

mailto:bureaupdg%40ccq.org?subject=
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iii)  par le remplacement, au paragraphe 4°, de 
« l’adresse des associés » par « les coordonnées des asso-
ciés, de même que toute autre information de cette nature 
demandée relativement aux autres personnes en autorité 
déclarées en vertu de la Loi sur la publicité légale des 
entreprises »;

iv)  par l’insertion, au paragraphe 5°, avant « l’adresse 
de son siège », de « ses coordonnées, incluant » et le 
remplacement de « celle » par « celles »;

v)  par le remplacement du paragraphe 6° par le suivant :

« 6°  le lieu et les coordonnées où peut être examiné le 
registre prévu à l’article 8; »;

vi)  par la suppression du paragraphes 8°;

vii)  par la suppression de « (chapitre P-44.1) » au  
paragraphe 9;

viii)  par la suppression du paragraphe 10°;

2°  par le remplacement du deuxième alinéa par les 
suivants :

« L’employeur doit modifier les renseignements déclarés 
à son enregistrement dans les 30 jours de tout change-
ment à l’un des renseignements mentionnés au premier 
alinéa. Pour toutes les coordonnées, la modification doit 
être effectuée avant le changement.

Sous réserve de ce qui précède, toute mise à jour d’un 
renseignement au registre des entreprises en vertu de la 
Loi sur la publicité légale des entreprises et au registre 
des détenteurs de licence en vertu de la Loi sur le bâti-
ment (chapitre B-1.1) est présumée modifier le renseigne-
ment correspondant à l’enregistrement de l’employeur. 
Un renseignement mentionné au premier alinéa doit être 
conforme à celui déclaré au registre des entreprises et au 
registre des détenteurs de licence. ».

3.  L’article 4 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 4.  Doit s’enregistrer à nouveau, avant l’exécution de 
travaux de construction visés à la loi, l’employeur qui :

i)  a avisé la Commission qu’il n’agira plus comme 
employeur ou;

ii)  n’a pas transmis à la Commission son rapport men-
suel ou, l’avis d’inactivité le cas échéant, de même que les 
sommes exigibles, conformément aux conditions et dans 
le délai prévu au présent règlement, pendant 24 périodes 
mensuelles de travail consécutives. ».

4.  L’article 6 de ce règlement est modifié :

1°  par l’insertion, après « désigner un représentant », 
de « par avis écrit à la Commission »;

2°  par le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

« 1°  elle doit être enregistrée comme employeur à la 
Commission; »;

3°  par le remplacement, dans le paragraphe 2°, de « et 
domicile du seul représentantet » par « et coordonnées du 
représentant ainsi que »;

4°  par la suppression, dans le paragraphe 4°, de « ou, 
le cas échéant, il doit avoir fait, au plus tard à la date de 
la réception de la désignation par la Commission, une 
demande de délivrance d’un certificat de compétence-
apprenti conformément au paragraphe 4 de l’article 2 du 
Règlement sur la délivrance des certificats de compétence 
(chapitre R-20, r. 5), ou d’un certificat de compétence-
occupation conformément au paragraphe 2 de l’article 4 
de ce règlement. ».

5.  L’article 7 de ce règlement est modifié :

1°  par la suppression du premier alinéa;

2°  par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « et 
au premier alinéa du présent article »;

3°  par l’insertion, dans le troisième alinéa et après 
« qu’elle ne soit », de « également ».

6.  L’article 8 de ce règlement est modifié, dans le  
premier alinéa :

1°  par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1° 
et après « pour lui-même », de « , incluant son représentant 
désigné et lorsqu’il agit comme entrepreneur autonome »;

2°  par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de 
« l’adresse et » par « l’adresse du domicile et le numéro 
d’identification ou »;

3°  par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « ces 
salariés » par « ils »;

4°  par le remplacement du paragraphe 4° par le suivant :

« 4°  l’emplacement, le type du chantier, la nature des 
travaux et le secteur; ».



Partie 2	 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 1er octobre 2025, 157e année, no 40	 5711

© Éditeur officiel du Québec, 2025

PROJETS DE RÈGLEMENT

7.  Les articles 9 et 10 de ce règlement sont abrogés.

8.  L’article 11 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement du premier alinéa par les 
suivants :

« Tout employeur doit transmettre à la Commission 
un rapport mensuel comportant les renseignements per-
mettant d’identifier chacun de ses salariés et indiquant, 
pour chaque période mensuelle de travail et pour chacun 
d’eux, sa compétence, y compris, le cas échéant, la période 
d’apprentissage, le nombre d’heures de travail normales et 
supplémentaires, y compris les heures de présentation le 
cas échéant, le nombre de semaines de travail, la nature 
de ce travail, la région et le secteur dans lequel il a été  
exécuté, le salaire payé, les congés payés, le prélèvement et 
les contributions et cotisations applicables. L’entrepreneur 
autonome doit indiquer ces renseignements à l’égard des 
heures de travail qu’il a lui-même exécutées.

L’employeur doit également identifier au rapport men-
suel pour lui-même et son représentant désigné, le cas 
échéant, sa compétence, le nombre d’heures de travail, la 
nature de ce travail et le secteur dans lequel il a été exécuté 
et, le cas échéant, sa période d’apprentissage. »;

2°  par l’abrogation du deuxième alinéa.

9.  L’article 12 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Lorsque l’employeur ne fait exécuter aucun travail par 
un salarié ou comme entrepreneur autonome pendant une 
période mensuelle de travail, il doit transmettre un avis 
d’inactivité à la Commission. ».

10.  L’article 13 de ce règlement est modifié par :

1°  l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1° et 
après « doit acquitter », de « , par un mode de paiement 
autorisé par la Commission, »;

2°  l’insertion d’une virgule après les mots « l’article 12 »;

3°  le remplacement du paragraphe 4 par le suivant :

« 4°  aux cotisations patronales visées à l’article 40 de 
la Loi; »;

4°  le remplacement du paragraphe 5° par le suivant :

« 5°  au Fonds spécial d’indemnisation des salariés de 
l’industrie de la construction; »;

5°  le remplacement des paragraphes 7° à 8.1 par les 
suivants :

« 7°  aux fonds de qualification;

8°  au Fonds de formation des salariés de l’industrie de 
la construction;

8.1°  aux contributions sectorielles; ».

11.  Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 13, du suivant :

« 13.1.  La transmission de tout avis écrit relatif à 
l’enregistrement d’un employeur ou à la désignation d’un 
représentant s’effectue au moyen des services en ligne de 
la Commission, en utilisant le cas échéant le formulaire 
prévu à cet effet.

La transmission d’un rapport mensuel, d’une modifica-
tion à celui-ci ou d’un avis d’inactivité s’effectue au moyen 
des services en ligne de la Commission ou par l’entremise 
de tout moyen adapté à l’environnement technologique 
de la Commission. La réception de tels documents par 
la Commission est confirmée par un avis à cet effet à 
l’employeur. ».

12.  Le présent règlement entre en vigueur le  
28 décembre 2025.

86520

♦ ♦ ♦
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Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être adopté par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
et soumis pour approbation au gouvernement, conformé-
ment à l’article 224 de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (chapitre S-2.1), à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement propose des modifications pour 
mettre à jour les exigences concernant l’éclairage, la  
qualité de l’air et la propreté dans les milieux de travail, et 
concernant les moyens et équipements de protection que 
l’employeur doit fournir gratuitement au travailleur. Il 
propose également l’introduction de la notion de contami-
nants de l’air, de l’exposition à des bioaérosols non infec-
tieux, à savoir ceux du groupe de risque R1, et une mise à 
jour de la référence à la norme Choix, utilisation et entre-
tien des appareils de protection respiratoire, CSA Z94.4. 
Finalement, il vise à spécifier qu’un produit désinfectant 
doit être homologué par Santé Canada.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à  
monsieur Charles Labrecque, Commission des normes,  
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail,  
1199, rue De Bleury, Montréal (Québec) H3B 3J1;  
courriel : charles.labrecque@cnesst.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de  
45 jours mentionné ci-dessus, à monsieur Mohamed 
Aiyar, vice-président à la prévention, Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
1600, avenue d’Estimauville, Québec (Québec) G1J 0H7, 
courriel : mohamed.aiyar@cnesst.gouv.qc.ca.

La secrétaire générale de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail
ÉLISA PELLETIER

Règlement modifiant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9°, et 19°, et 2e al.).

1.  L’article 1 du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1, r. 13) est modifié par l’insertion, 
après la définition de « dBC », des suivantes :

« « éblouissement » : trouble de la vue provoqué par 
l’éclat intense de la lumière placée dans le champ visuel 
d’un travailleur, à savoir l’éblouissement direct, ou par 
la réflexion indésirable d’une source lumineuse sur une 
surface réfléchissante, à savoir l’éblouissement indirect;

« « effet stroboscopique » : phénomène optique provo-
quant une impression d’immobilité chez un élément en 
mouvement en raison d’un éclairage ou d’un axe d’éclai-
rage inadéquat ou d’un clignotement; ».

2.  L’article 5 de ce règlement est modifié par le rempla-
cement de « de gaz, de fumées, de vapeurs, de poussières 
et de brouillards » par « de contaminants de l’air ».

3. L’article 16 de ce règlement est modifié par le rempla-
cement du paragraphe 1° du premier alinéa par le para-
graphe suivant :

« 1°  être tenu en bon état, dégagé et sans trace visible de 
contamination par des moisissures; ».

4.  L’article 39 de ce règlement est modifié par le  
remplacement de « de gaz, de fumées, de vapeurs, de 
poussières et de brouillards » par « de contaminants de 
l’air ».

5.  L’article 40 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le paragraphe 2° du premier alinéa, de 
« des gaz, des fumées, des vapeurs, des poussières ou des 
brouillards » par « des contaminants de l’air ».

6.  L’article 43 de ce règlement est modifié, dans le 
premier alinéa :

1°  par le remplacement de « de gaz, de fumées, de 
vapeurs, de poussières ou de brouillards » par « des  
contaminants de l’air »;

2°  par le remplacement de « de ces gaz, de ces fumées, 
de ces vapeurs, de ces poussières ou de ces brouillards » 
par « de ces contaminants de l’air ».
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7.  L’article 44 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« Les gaz, les fumées, les vapeurs, les poussières et les 
brouillards » par « Les contaminants de l’air »;

2°  par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« Ces gaz, ces fumées, ces vapeurs, ces poussières et ces 
brouillards » par « Ces contaminants de l’air ».

8.  L’article 45 de ce règlement est modifié par l’ajout, 
à la fin, du paragraphe suivant :

« 4°  lors d’une exposition à des bioaérosols du groupe 
de risque R1 alors qu’un appareil de protection respiratoire 
est recommandé par la norme Choix, utilisation et entre-
tien des appareils de protection respiratoire, CSA Z94.4. ».

9.  L’article 45.1 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa par le suivant :

« Lorsqu’il fournit un tel appareil, l’employeur doit 
élaborer et mettre en œuvre un programme de protec-
tion respiratoire conforme à la norme Choix, utilisation 
et entretien des appareils de protection respiratoire,  
CSA Z94.4. ».

10.  L’article 107 est modifié par le remplacement 
de « de gaz, de fumées, de vapeurs, de poussières ou 
de brouillards » par « de contaminants de l’air » et de 
« ces gaz, ces fumées, ces vapeurs, ces poussières et ces  
brouillards » par « ces contaminants de l’air ».

11.  L’article 108 de ce règlement est modifié :

1°  par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de 
« des gaz, des fumées, des vapeurs, des poussières ou des 
brouillards » par « des contaminants de l’air »;

2°  par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de 
« fumée, de poussière ou de brouillard » par « contami-
nants de l’air » et de « cette poussière, cette fumée ou ce 
brouillard était absent » par « ces contaminants de l’air 
étaient absents »;

3°  par le remplacement, dans le paragraphe 4°, de 
« d’un gaz, d’une fumée, d’une vapeur, d’une poussière 
ou d’un brouillard » par « d’un contaminant de l’air ».

12.  L’article 110 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « de gaz, de fumées, de vapeurs, de 
poussières ou de brouillards » par « de contaminants de 
l’air ».

13.  L’article 125 de ce règlement est modifié par 
l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Un éclairage minimal de 250 lux doit être respecté 
pour une tâche ou une zone d’activité qui n’est pas définie 
au présent règlement. ».

14.  Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 125, des suivants :

« 125.1.  Travail sur un écran : Lorsque les tâches 
requièrent l’utilisation d’un écran de visualisation ou d’un 
ordinateur, le niveau d’éclairement doit minimalement être 
de 500 lux pour un travail régulier.

Le niveau d’éclairement peut être de 1000 lux  
maximum pour de courtes tâches de précision.

« 125.2.  Nuisances visuelles : La gestion des nuisances 
visuelles doit être effectuée en conformité avec la norme 
Lumière et éclairage – Éclairage des lieux de travail  
– Partie 1 : lieux de travail intérieurs, NF EN 12464-1.

L’employeur doit prendre les moyens raisonnables 
pour éliminer ou réduire l’éblouissement lors de tâches 
qui nécessitent de la précision ou de l’attention, lors d’une 
transition entre deux zones avec des niveaux d’éclairement 
différents ou lors de tâches de contrôle de qualité.

Des moyens raisonnables doivent également être pris 
pour éliminer ou réduire les effets stroboscopiques en 
présence de pièces en mouvement ou pour assurer un bon 
rendu de couleur, principalement en présence d’indica-
teurs colorés. ».

15.  L’article 126 de ce règlement est modifié par  
le remplacement de « à 750 mm du plancher sur le  
plan utile de travail au moyen d’un luxmètre corrigé  
pour la lumière incidente » par « au moyen d’un luxmètre 
corrigé pour la lumière incidente selon un plan de travail 
horizontal se situant à 1,2 m du sol pour les personnes 
qui travaillent assises ou 1,6 m pour les personnes qui 
travaillent debout ».

16.  L’article 127 de ce règlement est modifié par  
le remplacement, dans le premier alinéa, de « 250 »  
par « 200 ».

17.  L’article 128 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 128.  Vestiaire commun et espaces sanitaires : 
Dans tout établissement, le vestiaire commun ainsi que 
les espaces sanitaires doivent être pourvus d’un niveau 
d’éclairement minimal de 200 lux. ».
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18.  L’article 152 de ce règlement est modifié par le 
remplacement de « une solution à base d’eau de javel 
ou avec un autre produit sanitaire équivalent » par « un  
produit désinfectant homologué par Santé Canada ».

19.  L’article 154 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 250 » par 
« 200 ».

20.  L’article 302 de ce règlement est modifié par le 
remplacement, dans le paragraphe 3° du premier alinéa, 
de « a » par « b ».

21.  L’annexe I de ce règlement est modifiée :

1°  par le remplacement, dans l’intitulé, de « de gaz, 
poussières, fumées, vapeurs ou brouillards » par « de 
contaminants de l’air »;

2°  par le remplacement, dans les paragraphes 15°  
et 16° de la section intitulée « Notes et définitions », de  
« de gaz, poussières, fumées, vapeurs ou brouillards » par 
« de contaminants de l’air ».

22.  III de ce règlement est modifiée par le rempla- 
cement, sous le tableau 2 intitulé « TAUX DE  
CHANGEMENTS D’AIR À L’HEURE POUR CER- 
TAINES CLASSIFICATIONS D’ÉTABLISSEMENTS », 
de « des gaz, fumées, vapeurs, poussières ou brouillards 
sont dégagés » par « des contaminants de l’air sont émis ».

23.  L’annexe VI de ce règlement est remplacée par 
l’annexe VI jointe au présent règlement.

24.  Le présent règlement entre en vigueur le  
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette officielle du Québec.
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PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16)

Tarif judiciaire en matière civile 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Tarif judi-
ciaire en matière civile, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement modifie le Tarif judiciaire en 
matière civile, en concordance avec les modifications 
apportées au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) 
par la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en 
matière de filiation et visant la protection des enfants nés à 
la suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes 
de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses 
et des enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui 
(2023, chapitre 13) et par la Loi portant sur la réforme du 
droit de la famille et instituant le régime d’union paren-
tale (2024, chapitre 22). Il prévoit le tarif applicable à la 
demande en partage du patrimoine d’union parentale et 
prévoit également le tarif applicable à certaines demandes 
traitées suivant la procédure non contentieuse. Enfin, il 
prévoit qu’aucuns frais judiciaires ne sont exigibles d’un 
mineur pour une demande urgente d’ordonnance de cessa- 
tion ou de prévention du partage d’une image intime  
présentée en vertu de la Loi visant à contrer le partage 
sans consentement d’images intimes (chapitre P-9.0002).

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à Me Marie Poudrier, Direction du droit administra-
tif et des affaires juridiques – Justice, Administration 
et Transformation de la justice, ministère de la Justice,  
1200, route de l’Église, 8e étage, Québec (Québec) 
G1V 4M1, courriel : marie.poudrier@justice.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à for-
muler au sujet de ce projet de règlement est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 
mentionné ci-dessus, à la Secrétaire générale du ministère 
de la Justice, 1200, route de l’Église, Québec (Québec) 
G1V  4M1, courriel : commentaires.prepublication@ 
justice.gouv.qc.ca.

Le ministre de la Justice,
SIMON JOLIN-BARRETTE

Règlement modifiant le Tarif judiciaire en 
matière civile
Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16, a. 224, 1er al.).

1.  L’article  2 du Tarif judiciaire en matière civile  
(chapitre T-16, r. 10) est modifié par le remplacement, dans 
le paragraphe 5° du premier alinéa, de « ou en dissolution 
d’union civile » par « , en dissolution d’union civile ou en 
partage du patrimoine d’union parentale ».

2.  L’article 15 de ce tarif est modifié par l’ajout, à la 
fin, des paragraphes suivants :

« 14°  la filiation d’un enfant issu d’un projet parental 
impliquant une grossesse pour autrui;

« 15°  la demande conjointe sur projet d’accord qui règle 
les conséquences de la séparation de corps, du divorce ou 
de la dissolution de l’union civile des conjoints;

« 16°  l’homologation d’une entente entre les conjoints 
de fait qui porte sur les conséquences de la fin de leur 
union. ».

3.  Ce tarif est modifié par l’insertion, après l’article 25, 
du suivant :

« 25.1.  Aucuns frais judiciaires ne sont exigibles d’un 
mineur pour une demande urgente d’ordonnance de cessa- 
tion ou de prévention du partage d’une image intime  
présentée en vertu de la Loi visant à contrer le partage 
sans consentement d’images intimes (chapitre P-9.0002). ».

4.  Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

86505

♦ ♦ ♦
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1121-2025, 3 septembre 2025
CONCERNANT la modification de certaines condi-
tions et modalités d’octroi de la contribution financière  
d’un montant maximal de 400 000 000 $ à Telesat 
LEO Inc. autorisée par le décret numéro 1410-2024 du  
11 septembre 2024

ATTENDU QUE par le décret numéro 1410-2024 du 
11 septembre 2024, Investissement Québec a été mandatée 
pour octroyer une contribution financière d’un montant 
maximal de 400 000 000 $ à Telesat LEO Inc., pour son 
projet visant le développement, la fabrication, la commer-
cialisation et l’opération d’une constellation de satellites 
en orbite terrestre basse, selon des conditions et des moda-
lités substantiellement conformes aux paramètres établis à  
l’annexe jointe à la recommandation ministérielle de ce 
décret;

ATTENDU QUE la contribution financière prévue par 
ce décret donne droit à Investissement Québec d’obtenir 
des bons de souscription de Telesat LEO Inc.;

ATTENDU QUE Telesat LEO Inc. et les entités faisant 
partie de son groupe entendent procéder à une réorgani-
sation corporative;

ATTENDU QUE dans le cadre de cette réorganisa-
tion corporative, des modifications doivent être apportées 
notamment à l’égard des bons de souscription;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier certaines 
conditions et modalités d’octroi de la contribution finan-
cière d’un montant maximal de 400 000 000 $ à Telesat  
LEO Inc. autorisée par le décret numéro 1410-2024 du  
11 septembre 2024, et ce, selon des conditions et modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres  
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret et toute autre condition ou modalité 
usuelle que pourrait fixer Investissement Québec pour ce 
type de transaction;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de l’Innovation et de 
l’Énergie :

QUE soient modifiées certaines conditions et moda-
lités d’octroi de la contribution financière d’un montant  
maximal de 400 000 000 $ à Telesat LEO Inc. autorisée 
par le décret numéro 1410-2024 du 11 septembre 2024, 
et ce, selon des conditions et des modalités qui seront  
substantiellement conformes aux paramètres établis à 
l’annexe jointe à la recommandation ministérielle du  
présent décret et toute autre condition ou modalité usuelle 
que pourrait fixer Investissement Québec pour ce type de 
transaction.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN

86404

♦ ♦ ♦
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AVIS

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de la Serpentine  
(secteur Berger-Coupry) — Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01), que le ministre de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve naturelle 
une propriété privée située sur le territoire de la muni-
cipalité de Bolton-Est, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant les 
lots 4 983 131 et 6 443 470 du cadastre du Québec, de la 
circonscription foncière de Brome. Cette propriété couvre 
une superficie de 28,38 hectares.

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle prend effet à compter de la date de son inscription au 
registre foncier. Le ministre rend publique sa décision par 
la publication de cet avis à la Gazette officielle du Québec.

Le directeur principal du développement  
de la conservation,
MARC-ANDRÉ BOUCHARD

86485
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AVIS

Avis 
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01) 

Réserve naturelle de la Serpentine  
(secteur Brien-Dandurand) — Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01), que le ministre de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve naturelle 
une propriété privée située sur le territoire de la muni-
cipalité de Bolton-Est, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant le  
lot 6 587 420 du cadastre du Québec, de la circonscription 
foncière de Brome. Cette propriété couvre une superficie 
de 23,78 hectares. 

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle prend effet à compter de la date de son inscription au 
registre foncier. Le ministre rend publique sa décision par 
la publication de cet avis à la Gazette officielle du Québec.  

Le directeur principal du développement  
de la conservation,
MARC-ANDRÉ BOUCHARD

86486

♦ ♦ ♦
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AVIS

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de la Serpentine  
(secteur Labonville-Leclerc) — Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01), que le ministre de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve naturelle 
une propriété privée située sur le territoire de la muni-
cipalité de Bolton-Est, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant les 
lots 6 431 466 et 6 431 467 du cadastre du Québec, de la 
circonscription foncière de Brome. Cette propriété couvre 
une superficie de 30,66 hectares.

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle prend effet à compter de la date de son inscription au 
registre foncier. Le ministre rend publique sa décision par 
la publication de cet avis à la Gazette officielle du Québec.

Le directeur principal du développement  
de la conservation,
MARC-ANDRÉ BOUCHARD

86487

♦ ♦ ♦
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AVIS

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de la Serpentine  
(secteur Romer-Nitoslawski) — Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01), que le ministre de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve naturelle 
une propriété privée située sur le territoire de la muni-
cipalité de Bolton-Est, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant le  
lot 6 357 296 du cadastre du Québec, de la circonscription 
foncière de Brome. Cette propriété couvre une superficie 
de 13,74 hectares.

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle prend effet à compter de la date de son inscription au 
registre foncier. Le ministre rend publique sa décision par 
la publication de cet avis à la Gazette officielle du Québec.

Le directeur principal du développement  
de la conservation,
MARC-ANDRÉ BOUCHARD

86488
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AVIS

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de la Serpentine  
(secteur Tourbière-de-Millington) — Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à 
l’article 60 de la Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (chapitre C-61.01), que le ministre de l’Environ-
nement, de la Lutte contre les changements climatiques, 
de la Faune et des Parcs a reconnu comme réserve natu-
relle une propriété privée située sur le territoire de la 
municipalité d’Austin, municipalité régionale de comté 
de Memphrémagog, connue et désignée comme étant le  
lot 6 492 607 du cadastre du Québec, de la circonscription 
foncière de Brome. Cette propriété couvre une superficie 
de 33,83 hectares.

La reconnaissance à perpétuité de cette réserve natu-
relle prend effet à compter de la date de son inscription au 
registre foncier. Le ministre rend publique sa décision par 
la publication de cet avis à la Gazette officielle du Québec.

Le directeur principal du développement  
de la conservation,
MARC-ANDRÉ BOUCHARD

86489

♦ ♦ ♦
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ERRATUM

Avis
Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles 
(chapitre P-41.1)

Acheminement et présentation de diverses demandes 
— Édiction

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 17 septembre 
2025, 157e année, numéro 38, page 5273.

À la table des matières, le document « Règles rela-
tives à l’acheminement et à la présentation de diverses 
demandes » aurait dû être inscrit sous la rubrique 
« Règlements et autres actes ».

À la page 5273, on ne doit pas prendre en considération 
l’entête « Projets de règlement » car le document « Règles 
relatives à l’acheminement et à la présentation de diverses 
demandes » est un règlement dûment édicté.

86513

♦ ♦ ♦




